
EPREUVE PRATIQUE 

Votre partenaire   
               SECURITE ROUTIERE 

LE CERTIFICAT D’EXAMEN DU PERMIS DE CONDUIRE 

L’EPREUVE PRATIQUE  (La conduite) 

Lors de l'épreuve pratique, le candidat évolue durant 10 minutes « en autonomie » avec pour seule indication la destination à 
atteindre. Il peut décrocher un point avec une conduite courtoise et un autre point avec une conduite économique. Le but est d'arriver 
à franchir la barre des 20 points nécessaires pour décrocher le diplôme. 
 
Attention aucune faute éliminatoire ne doit être relevé durant l’épreuve en conduite. 

BAREME DE NOTATION : LE BILAN DE COMPETENCES 

• CONNAÎTRE ET MAITRISER SON VEHICULE                      8 pt 

• APPREHENDER LA ROUTE                                                   9 pt         

• PARTAGER LA ROUTE AVEC LES AUTRES USAGERS     9 pt 

• AUTONOMIE ET CONSCIENCE DU RISQUE                        3 pt 

• COURTOISIE AU VOLANT                                                     1 pt 

• CONDUITE ECONOMIQUE                                                     1 pt 
 
                                                                                         TOTAL  :  31 pt 

Le système de notation est basé sur un bilan de compétence  
Pour avoir son permis, l’élève doit maintenant obtenir 20 points (le maximum étant de 31). 
Ce nouveau système de points, permet de vérifier les compétences, notées par niveaux d’appréciation. 


